
raut B votre note m 230 s0m (1) du 17 

rk du BUd, j”al l’ho 

e, & rappeler qua la 

note que j8 vous ai adressée la z.l août 7. 

Dans cette note, j’ai indiqu6 la fe 

force on de rnoyene contraires B la coostitution. 

coKlvalncu que la 

t un scte anticear 

En outre la déclaration drit&§penWce tend 

a prp$twdr en Rho&ie du Sud la discr~ation ciale, à leqaelle la Turquie 

est fe ment opposke . 

E gara B cea considérations, le Gouvernement turc n’a pas reconnu l’ad&= 

nlstration UJ.6gale instituée en Rho&afe du Sud et rira pas l%tention de la 

recomaltre e 

Eh fait, aussitôt après le déclaration milathale dlindépndance, le Gouver- 

nement turc B feri& *on consulat honoraire de Salisbury. 

La Rhpublique turque nlentretient pas de relationa c rciales ou Bconaniquee 

avec la Rhodésie du Sud. La Gouvernement turc est en train de prendre la5 pmeSUre8 

nécessaires pour entpêcbar les entreprbes turque8 drexporter ver3 la 

Sud ou d@importer de ce pays les pmduits én ré, au parwgaphe 2 du 

@I-O3395 / . . . 
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